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ARTICLE 1 – DESCRIPTION GENERALE DES ARTICLES A FOURNIR 

Le besoin porte sur la fabrication de malles fortes de campagne avec accessoires de fixation. 

ARTICLE 2 – PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

La malle forte de campagne avec accessoires de fixation est définie selon les spécifications techniques 
fournies par l’administration.  
 
Ces spécifications techniques figurent dans la notice technique interarmées matériels (NTIM) : 
- NTIM SCA 7110-0001 V3 - MALLE FORTE DE CAMPAGNE AVEC ACCESSOIRES DE FIXATION. 

ARTICLE 3 – TETE DE SERIE  

La tête de série sera commandée par bon de commande distinct de la série dans le cadre de l’exécution du 

présent marché dans les conditions stipulées infra : 

Désignation Quantité  

Délai de 

présentation à 

compter de la date 

de notification du 

bon de commande 

Délai d’agrément par 
l’administration 

Malle forte de 

campagne avec 

accessoires de 

fixation 

1 45 jours  30 jours 

 

La tête de série est à adresser à :  

Monsieur le directeur du CIEC 

Magasin des modèles et des échantillons 

Quartier Estienne – 11 rue de Groussay – 78120 Rambouillet. 

 

L’administration dispose du délai indiqué ci-dessus pour prononcer et porter à la connaissance du titulaire, 
l’agrément ou le refus d’agrément de la tête de série. Ce délai ne commence à courir qu’à compter de la 
réception de la tête de série prévue. 

Aucun bon de commande ne pourra être transmis au titulaire avant l’agrément de la tête de série. 

 

La décision de refus d’agrément s’accompagne toujours d’indications écrites précises permettant au titulaire 
d’apporter les rectifications nécessaires.  

 

La tête de série refusée est gardée dans les locaux de l'administration jusqu’à la présentation suivante.  

 

L’acheteur peut prononcer la résiliation de l’accord-cadre ou du bon de commande si le titulaire : 

 N’a pas présenté la tête de série dans le délai précisé supra ; 

 N’a pas obtenu, après deux (2) présentations successives, une décision d’acceptation de la tête de 
série présentée dans le délai précisé supra. 

 

La tête de série et ses frais d'envoi et de transport sont à la charge du titulaire. 

La tête de série est réalisée dans les unités de production déclarées lors de la soumission. 
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La tête de série agréée devient le descriptif contractuel pour toutes les réceptions postérieures. Elle est 
conservée à titre de modèle et à disposition du titulaire dans les locaux de l’administration durant toute la 
durée d’exécution du marché. 

 

La qualité des articles livrés ne doit en aucun cas être inférieure à celle de la tête de série agréée par 
l’administration. 

ARTICLE 4 – MODALITÉS TECHNIQUES DE RÉCEPTION  

3.1 Réception de la tête de série  

La conformité de la tête de série est vérifiée en prenant comme référence l’ensemble des spécifications 
techniques imposées dans le présent CCTP, le dossier technique et l’échantillon déposé dans le cadre de 
l’appel d’offres. Les éventuelles remarques techniques relevées lors de l’analyse de l’échantillon doivent être 
prises en compte par le titulaire du marché. 
 

Les marquages, les emballages et les colisages sont validés lors de la réception de la tête de série. 
 
La tête de série validée est authentifiée par un marquage inviolable (type plombage). Celle-ci est conservée 
dans les locaux du titulaire où elle sert comme référence pour les réceptions des séries pendant toute la 
durée d’exécution du marché. 
 
La réception de la tête de série fait l’objet d’un compte rendu puis d’un procès-verbal d’acceptation établi 
par l’administration. 
 
 

3.2 Réception de la série 

La conformité de la série est vérifiée en prenant comme référence l’ensemble des spécifications de la notice 
technique interarmées matériel (NTIM) et la tête de série validée et authentifiée. 

Les opérations de contrôle portent sur la totalité des matériels présentés. 
 

Les vérifications qualitatives (hormis les éventuelles opérations de contrôle en laboratoire) ont lieu en usine 
ou dans les établissements destinataires. 
 
 

3.3 Responsabilité du titulaire du marché  

Dans la cadre des réceptions, le titulaire du marché est responsable : 
- De la mise à disposition de l’administration du personnel compétent ainsi que des moyens nécessaires 

aux vérifications et essais dans son usine ; 
- De la fourniture, le cas échéant, de spécimens de matières premières ou de demi-produits pour les 

contrôles en laboratoire ; 
- De la fourniture des documents techniques originaux (attestations, certificats, agréments divers). 

 
 

3.4 Remise en condition des matériels examinés 

A l'issue des opérations de contrôle, les matériels examinés sont remis en condition par le titulaire du marché 
pour permettre leur livraison.  

ARTICLE 5 – EMBALLAGE ET CONDITIONNEMENT 

Tous les emballages nécessaires sont à la charge et au libre choix du titulaire du marché, ils doivent 
permettre obligatoirement la protection des matériels contre les éventuelles détériorations pouvant être 
engendrées au cours de leur manutention et transport vers les organismes militaires bénéficiaires. 
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Avant expédition, des étiquettes confectionnées/réalisées selon le modèle ci-dessous, sont à apposer (de 
façon à être visibles et facilement lisibles) sur 2 faces consécutives de chaque colis. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

ELOCA 
(DE LIVRAISON) 

RAD 

XXXXSHXXXXXXX 

RAG 

XXXXXXX 

NNO 

XXXX XX XXX XXXX 

SOCIÉTÉ 
CP / VILLE 

FRANCE 
 

Quantité par colis: xx article(s) 

N° MARCHÉ 

2023 080 2023 XXX 

Cde ARES n°45000XXXXX 

N° POSTE ARES 

XXX 

N° COLIS 

1/XX 

 

- case 1 : Dénomination de l’article ;  

- case 2 : Référence Article Détaillé (RAD) ; 

- case 3 : Référence Article Générique (RAG) ; 

- case 4 : Numéro de Nomenclature OTAN (NNO) ; 

- case 5 : Quantité d’articles par colis ; 

- case 6 : ELOCA de livraison (Brétigny, Marseille, Roanne) ; 

- case 7 : Identification du titulaire du marché ; 

- case 8 : Références du marché et de la commande. 

 
Les colis sont disposés sur des palettes de largeur 1000 mm et de longueur 1200 mm de type « perdu ». La 
hauteur de chaque ensemble est de 1,60 m maximum (palette comprise). Les charges ne sont pas 
débordantes de la palette. 
 
Les palettes sont filmées (film étirable ou thermo-rétractable) et/ou cerclées (feuillards en matière plastique). 
Le cerclage est effectué de manière à ne pas détériorer les arrêtes des colis (des angles de protection 
peuvent être utilisés). 
 
Les palettes en bois doivent être conformes à la Norme Internationale pour les Mesures Phytosanitaires 
NIMP n°15 (traitement et marquage). 

 
  

1 
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ARTICLE 6 - GARANTIE TECHNIQUE 

5.1 Étendue de la garantie 

Les matériels sont couverts par une garantie technique dont l’étendue est fixée par l’article 36 du cahier des 
clauses administratives générales applicables aux marchés industriels. 
La garantie couvre notamment les défauts de conception et de réalisation ainsi que la détérioration anormale 
des éléments constituant le matériel dans les limites d’utilisation prévues par la notice technique de l’article 
objet du contrat. 
 

5.2 Conditions de mise en œuvre de la garantie 

Durant la période de garantie, le matériel a vocation à être utilisé indifféremment en et hors métropole. 
 

5.2.1 Utilisation en métropole 

L’ensemble des frais afférents à la mise en œuvre de la garantie (pièces et main d’œuvre, frais de 
déplacement du personnel du titulaire et transport du matériel défectueux) sont à la charge du titulaire du 
marché. 

La remise en état et/ou le remplacement des pièces défectueuses sont réalisés, soit sur le lieu de livraison 
contractuel, soit sur le lieu d’utilisation, soit, si cela s’avère nécessaire du point de vue technique 
(utilisation d’un outillage spécifique non transportable), en usine. Ce choix est laissé à la discrétion de 
l’administration. 

 
5.2.2 Utilisation hors métropole 

La garantie recouvre uniquement les pièces détachées de remplacement. 

Les pièces neuves sont expédiées par le titulaire du marché à l’établissement désigné par l’administration 
militaire ; celui-ci en assure l’acheminement vers l’organisme bénéficiaire. 

Ces pièces sont installées par des techniciens des armées. 

L’intervention de ces techniciens ne fait pas obstacle à la mise en en œuvre de la garantie selon l’article 
5.2.1 supra, lors du retour du matériel en métropole. 

 

5.3 Durée de la garantie 

La durée de la garantie est de deux ans à compter de la date de notification de la décision de réception. 

 
5.4 Délai d’intervention 

L’attributaire de l’accord-cadre entreprend dans un délai maximal de 30 jours calendaires, soit : 
- Les opérations nécessaires pour une intervention sur le territoire métropolitain ; 
- L’expédition de pièces neuves à l’établissement désigné par l’administration. 

 

5.5 Service après-vente 

La disponibilité des pièces de rechange et, le cas échéant, l’intervention des services spécialisés de 
l’attributaire de l’accord-cadre sont assurées pendant une période de dix ans, à compter de la date de fin de 
garantie. 


